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BILAN DE RENTREE DANS LE 1ER DEGRE

EVOLUTION DE L’OFFRE SCOLAIRE
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Evolution du nombre d’écoles selon leur nombre de classes de 
2019 et 2023
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Part des écoles de 1 à 4 classes
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LES EFFECTIFS DANS LES ECOLES
CONSTAT AU 14/09/2023
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Evolution des effectifs dans les écoles publiques
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Prévision R2023
44 722 élèves 

(écart -41)



Evolution des effectifs dans les écoles publiques
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Répartition des effectifs (hors 2 ans)
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Evolution des effectifs
de 2021 à 2023 
par communauté de 
communes
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augmentation (> 2,5%)

stabilité (de 0 à 2,5%)

diminution (de 2,5 à 5%)

forte diminution (> 5%)



Evolution des effectifs
de 2021 à 2023 
par commune/RPI
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forte augmentation (> 10%)

augmentation (de 5 à 10%)

stabilité (de -5 à 5%)

diminution (de -10 à -5%)

forte diminution (> 10%)

communes < 5 000 habitants

 Ouverture de classe

 Fermeture de classe



Evolution des effectifs
de 2021 à 2023 
par commune/RPI
BASSIN Chauny / St-Quentin
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forte augmentation (> 10%)

augmentation (de 5 à 10%)

stabilité (de -5 à 5%)

diminution (de -10 à -5%)

forte diminution (> 10%)

communes < 5 000 habitants

 Ouverture de classe démographie

 Fermeture de classe démographie



Evolution des effectifs
de 2021 à 2023 
par commune/RPI
BASSIN Laon / Hirson
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Evolution des effectifs
de 2021 à 2023 
par commune/RPI
BASSIN Sud Aisne
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Nombre d'élèves par classe (E/C)
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Nombre d'élèves par classe (E/C)
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Nombre de postes pour 100 élèves (P/E)
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Evolution des effectifs dans les écoles privées
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Part des classes GS/CP/CE1 avec au plus 24 élèves (secteur public)
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R2020 R2021 R2022 R2023

88,9% 90,8% 93,7% 93,6%



Part des classes GS/CP/CE1 dédoublées en éducation prioritaire 
(secteur public)
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R2020 R2021 R2022 R2023

GS 44,1% 76,0% 88,1%

CP/CE1 90,8% 93,8% 96,1% 95,5%



LES EFFECTIFS DANS LES COLLEGES 
- CONSTAT -
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Evolution des effectifs dans les collèges
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Evolution des effectifs dans les collèges privés S.C.
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Les élèves à besoins éducatifs particuliers en dispositif
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Nombre d’élèves par division dans les collèges
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Nombre d’élèves par division dans les collèges en éducation 
prioritaire
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Division de la vie de l’élève

Les structures particulières
• Les ULIS: 

• 63 dispositifs à l’attention des élèves en situation de handicap dont 49 
dans les collèges

• Dispositifs à l’attention des élèves allophones : 
• 10 UPE2A dont 1 de réseau
• 10 modules linguistiques

• 218 élèves ont intégré un dispositif de lutte contre le décrochage scolaire :
• Les dispositifs relais : 4 classes relais + 2 ateliers relais

• Le « micro-collège » au collège de La Fère, dispositif de prévention du 
décrochage scolaire

Créations Rs 2020 Rs 2021 Rs 2022 Rs 2023
ULIS +3 +4 +3 +4

Créations Rs 2021 Rs 2022 Rs 2023
UPE2A +2 (dont 1 de réseau) +3 +2

Relais Rs22 Ateliers Classes Parcours
Nbre élèves 60 137 31



LES RESULTATS AU DIPLÔME NATIONAL DU 
BREVET ET AU BACCAULAUREAT
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Résultats au Diplôme National du Brevet (DNB)
Général et Professionnel

3. LES RESULTATS AUX EXAMENS
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Résultats au baccalauréat
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Résultats au baccalauréat par série (AISNE)
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RYTHMES SCOLAIRES

RENOUVELLEMENT DES 
HORAIRES DES ECOLES
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Organisation du Temps Scolaire (OTS) des écoles

4. RYTHMES SCOLAIRES
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A la rentrée scolaire 2023,

9 écoles ont leur OTS modifiée (voir document CDEN)

11 écoles publiques + 1 école privée (4 communes :
Coucy-les-Eppes, Hartennes-et-Taux, Hirson et Ressons-
le-Long) ont une OTS sur 4,5 jours
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POLITIQUES EDUCATIVES



LE PACTE ENSEIGNANT
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LE PACTE ENSEIGNANT

Le contexte, les enjeux et les objectifs du pacte
Un enjeu d’amélioration du service public de l’éducation

La revalorisation des missions complémentaires vise à mieux rémunérer pour un meilleur service 
public, avec les objectifs suivants :

 Assurer l’accomplissement de missions indispensables au bon fonctionnement du service public 
de l’éducation

 Valoriser l’engagement des enseignants dans des projets pédagogiques innovants

 Améliorer la rémunération des professeurs, conseillers principaux d’éducation et psychologues de 
l’éducation nationale

 Donner des marges de manœuvre aux équipes éducatives pour construire et apporter des 
réponses adaptées au contexte propre à leur école ou établissement



LE PACTE ENSEIGNANT

Les missions pour le premier degré – vue d’ensemble

Activités pédagogiques 
en présence d’élèves

- Heure hebdomadaire de soutien ou 
d’approfondissement 6e

- Devoirs faits au collège
- Soutien renforcé dans le premier degré
- Stages de réussite

- 22% des parts
- 6,9% des parts
- 28,3% des parts
- 27,7% des parts

- 18h

- 24h
- 24h
- 24h

Missions annualisées 
pour le bon 

fonctionnement des 
écoles et conduite de 

projets

- Appui à la prise en charge d’élèves à 
besoins particuliers

- Coordination et mise en œuvre des 
projets pédagogiques innovants (type 
CNR)

- 1,6% des parts
- 13,6% des parts Engagement

annuel



LE PACTE ENSEIGNANT

Les missions pour le second degré – vue d’ensemble

Activités pédagogiques 
en présence d’élèves

- Remplacement courte durée
- Devoirs faits
- Stages de réussite

- 31,1 % des parts
- 39,8 % des parts
- 2,5 % des parts

- 18h
- 24h
- 24h

Missions annualisées 
pour le fonctionnement 
des établissements et 

conduite de projets

- Coordination du dispositif Découverte des 
métiers

- Coordination et mise en œuvre de projets 
innovants

- Appui à la prise en charge des élèves à 
besoins éducatifs particuliers

- 6,9 % des parts

- 12,7 % des parts

- 7 % des parts

Engagement
annuel
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LA REFORME DU LYCEE PROFESSIONNEL
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LE PÔLE D’APPUI À LA SCOLARITÉ (PAS)

UNE EXPÉRIMENTATION 
DÉPARTEMENTALE A LA RS 2024



Le PAS est l’une des 12 mesures issues de la Conférence Nationale du Handicap 
(CNH) – 26 avril 2023
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Missions :

Périmètre du PAS : 150 élèves à BEP – environ 22 PAS sur le département

L’équipe du PAS : - 1 coordonnateur du PAS : enseignant spécialisé ;
- 2 personnels du médico-social dans chaque PAS 
(Educateur spécialisé et un autre professionnel)

- Accueillir et accompagner des élèves et des familles ;
- Évaluer les besoins d’adaptation à la scolarité des élèves ;
- Déployer et coordonner des solutions : aide technique, aide humaine, 

accompagnement des professionnels du médico-social ou de santé.

- Déploiement des équipes mobiles médico-
sociales pour favoriser la scolarisation;

- Déploiement des plateformes d’équipes 
mobiles pour intervenir directement dans 
les écoles. Utilisées à la demande du PAS.

Actions :



SERVICE DÉPARTEMENTAL À LA JEUNESSE, À 
L'ENGAGEMENT ET AUX SPORTS (SDJES)
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 Parcours de la flamme culturelle « Enflamme 
ton territoire ! » - Relais culturel sport et 
patrimoine – porté par la DRAJES et la DRAEAC ;

 Parcours de la flamme Olympique – porté par le 
Conseil départemental de l’Aisne ;

 Grande Randonnée vers Paris – porté la 
FFRandonnée Pédestre ;

 Collectivités labellisées Terre de Jeux (TDJ) –
porté par le COJO ;

 Centres de préparation aux Jeux (CPJ) – porté par 
le COJO.

Jeux Olympiques et Paralympiques



Le programme de lutte contre le harcèlement à l'école

GESTION DES SITUATIONS DE HARCELEMENT FORMATION pHARe

Une inspectrice de l’éducation nationale:

-Organisation de la formation, plan de formation, 
animation de formation 

-Gestion des formateurs MPP
-Accompagnement des équipes sur le terrain pour la 
mise en place du programme

- Gestion de l’organisation des lieux de formation 
- Envoi des convocations

Trois Référents départementaux harcèlement : 

Traitement des situations de harcèlement signalées 
dans leur département : 
- Prend connaissance des signalements dans les 
meilleurs délais. Prend contact avec l’appelant.
- Informe par le CE, l’IEN ou le directeur d’école de 
l’existence d’une situation de harcèlement présumée. 
- Il supervise ou délègue le traitement des cas de 
harcèlement. 
- Assure le suivi du traitement des cas de harcèlement 
de son périmètre.

Pilote : le Directeur de communication au cabinet de la DASEN
Appui: la conseillère technique sociale de la DASEN
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Merci pour votre attention.
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